
   

 
 

 

 

2- STATUTS (SUITE) 
Modifié par décision de l’assemblée extraordinaire du 4 juin 2022, 

(sur proposition du conseil d’administration). 
 

 

ARTICLE 14 - LE PRESIDENT 

Le président est chargé d'exécuter les décisions du bureau et d'assurer le bon fonctionnement de 
l'association.  

Le président représente l'association dans tous les actes de la vie civile. Il a notamment qualité pour 
ester en justice comme défendeur au nom de l'association et comme demandeur avec l'autorisation du 
conseil d'administration. Il peut former, dans les mêmes conditions, tous appels et pourvois.  

Il ne peut transiger qu'avec l'autorisation du conseil d'administration. 

Le président convoque les assemblées générales et le conseil d'administration. 

Il préside toutes les assemblées.  
En cas d'absence ou de maladie, il est remplacé par le membre le plus ancien dans l’association, et en 
cas d'empêchement de ce dernier, par le membre qui succède dans l’ordre d’ancienneté ou par tout autre 
administrateur spécialement délégué par le conseil. 

Il fait ouvrir et fonctionner au nom de l'association, auprès de toute banque ou tout établissement de 
crédit, tout compte de dépôt ou compte courant. Il crée, signe, accepte, endosse et acquitte tout chèque 
et ordre de virement pour le fonctionnement des comptes. 

Il peut déléguer à un autre membre, à un permanent de l'association ou toute personne qu'il jugera utile, 
certains des pouvoirs ci-dessus énoncés. 

Toutefois, la représentation de l'association en justice, à défaut du président, ne peut être assurée que 
par un mandataire agissant en vertu d'un pouvoir spécial. 

ARTICLE 15 - LE SECRETAIRE 

Le secrétaire est chargé de tout ce qui concerne la correspondance et les archives. Il rédige les procès-
verbaux de réunions des assemblées et du conseil d'administration et, en général, toutes les écritures 
concernant le fonctionnement de l'association, à l'exception de celles qui concernent la comptabilité. Il 
tient le registre spécial prévu par l'article 5 de la loi du 1er juillet 1901, et les articles 6 et 31 du décret du 
16 août 1901. Il assure l'exécution des formalités prescrites par les dits articles. 

ARTICLE 16 - LE TRESORIER 

Le trésorier est chargé de la gestion de l'association, perçoit les recettes, effectue les paiements, sous le 
contrôle du président. Il s’assure de la tenue d’une comptabilité régulière de toutes les opérations et rend 
compte à l'assemblée générale qui statue sur la gestion. 
Le trésorier fait ouvrir et fonctionner au nom de l'association, auprès de toute banque ou tout 
établissement de crédit, tout compte de dépôt ou compte courant. Il crée, signe, accepte, endosse et 
acquitte tout chèque et ordre de virement pour le fonctionnement des comptes.  

ARTICLE 17 - GRATUITE DU MANDAT 

Les membres du conseil d'administration ne peuvent recevoir aucune rétribution à raison des fonctions 
qui leur sont confiées. 

Des remboursements de frais sont seuls possibles. Ils doivent faire l'objet d'une décision expresse du 
conseil d'administration, statuant hors de la présence des intéressés ; des justifications doivent être 
produites qui font l'objet de vérifications. 

ARTICLE 18 - ASSEMBLEES GENERALES 
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Les assemblées générales se composent uniquement des catégories de membres actifs et des membres 
fondateurs. 

Les assemblées générales sont ordinaires ou extraordinaires.  

Le vote par procuration est autorisé, mais nul ne peut détenir plus de 2 mandats. 

Les mandats ne peuvent être remis qu'à un autre membre de l'association. 

Le vote par correspondance est interdit.  

Les délibérations de l'assemblée générale sont prises à main levée. Le scrutin à bulletin secret peut être 
demandé par le conseil d'administration. 

ARTICLE 19 - ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

L'assemblée générale est convoquée une fois par an, et chaque fois que nécessaire, par le président ou 
à la demande de 10% au moins des membres. 

L'ordre du jour est fixé par le conseil d'administration et est indiqué sur les convocations.  

Les convocations doivent être envoyées au moins 15 jours avant l’Assemblée Générale, par courrier 
simple, ou par courriel, par les soins du secrétaire. 

Seuls les points indiqués à l'ordre du jour peuvent faire l'objet d'une décision. 

Seront ajoutées à l'ordre du jour, toutes les questions qui seront déposées par les membres 8 jours avant 
la date fixée pour l'assemblée générale, au secrétariat. 

L'assemblée générale entend le rapport de gestion du conseil d'administration et le rapport moral du 
Président. 

Elle approuve les comptes de l'exercice clos, vote le budget de l'exercice suivant, et pourvoit, s'il y a lieu, 
au renouvellement des membres du conseil d'administration. 

A cet effet, il est tenu une liste des membres que chaque personne présente émarge en son nom propre 
et pour la ou les personne(s) qu'elle représente. 

Les décisions sont prises à la majorité simple des voix. 

En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante. 

Seuls ont droit de vote les membres à jour de leur cotisation au jour de l'assemblée. 

ARTICLE 20 - ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

L'assemblée générale extraordinaire a seule compétence pour modifier les statuts, décider la dissolution 
de l'association et l'attribution des biens de l'association, sa fusion avec toute autre association 
poursuivant un but analogue, ou son affiliation à une union d'associations, proposée par le conseil 
d'administration. 

Elle doit être convoquée spécialement à cet effet, par le président dans un délai de 15 jours avant la date 
fixée. 

La convocation doit indiquer l'ordre du jour et comporter en annexe le texte de la modification proposée.  

Les modifications statutaires ne peuvent être proposées à l'assemblée générale extraordinaire que par le 
conseil d'administration avec l'assentiment préalable des membres fondateurs 

Elle doit être composée de 50% des membres présents ou représentés, ayant le droit de vote aux 
assemblées. 

Chaque membre présent ne peut détenir plus de 2 pouvoirs de représentation. Une feuille de présence 
est émargée et certifiée par les membres du bureau. 

Si ce quorum n'est pas atteint, l'assemblée est à nouveau convoquée à quinze jours d'intervalle et peut 
alors délibérer quel que soit le nombre de membres présents ou représentés. 

Les décisions sont prises à la majorité qualifiée de 75%. 

ARTICLE 21 – DISSOLUTION 



Statuts association Florian Fillet Page 3 sur 3 

Modifications juin 2022 
 

En cas de dissolution volontaire, statutaire ou judiciaire, l'assemblée extraordinaire désigne un ou 
plusieurs liquidateurs et l'actif net devra être obligatoirement dévolu au profit d'un autre organisme à but 
non-lucratif.  

ARTICLE 22 - PROCES-VERBAUX 

Les délibérations et résolutions des assemblées générales sont établies sans blanc ni rature, sur des 
feuillets numérotés paraphés par le président et consignés dans un registre spécial, conservé au siège 
de l'association.  

ARTICLE 23 - REGLEMENT INTERIEUR 

Le conseil d'administration pourra établir un règlement intérieur destiné à déterminer les détails 
d'exécution des présents statuts. 
Il sera alors soumis à l'approbation de l'assemblée générale. 

ARTICLE 24 - FORMALITES 

Le président, au nom du bureau, est chargé de remplir les formalités de déclarations et de publications 
prévues par la loi du 1er juillet 1901 et par le décret du 16 août 1901. 

Le conseil d'administration peut donner mandat exprès à toute personne de son choix pour accomplir les 
formalités de déclarations et de publications prévues par la loi du 1er juillet 1901 et par le décret du 16 
août 1901. 

Les présents statuts ont été approuvés lors de l'assemblée générale extraordinaire du 4 juin 2022. 
Ils ont été établis en autant d'exemplaires que de parties intéressées, dont un pour la déclaration et un 
pour l'association. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le jeudi 9 juin 2022 
 
 

 
 
 

 
Le Président : Mr Benoit Fillet            Le Secrétaire : Mme Maryline Fillet 
 
 


